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Aapport au Grand Voyer du District de Québec, sur Pouverturée drt
Chemin de Communication, entre la Baie Saint Paul et la Fa.
roisse Saint Joaphim, Comté de Northumberland.

MONsIEUR,

Ayant été chargé par vous de mettre à exécutiqi la secondé Claüse
d'un Acte passé dans la dernière Session du Paflement Pîdvinci4
relatif à l'amelioration des Communications intérieures de cette Pröi
vince, et nommément de diriger l'ouverture d'un chemin de Côorimue
nication entre la Baie Saint Paul et Saint Joachim ou Saint Feiréol,
je ne suis d'abord trouvé d'autant plus embarrassé, -quel'Acte-autÔ
risart le changement de la direction Ifixée par un Procès Verbal antê,
rieur de J. T. Taschereau, Ecuyer, ci-devant Député praud Voyer;
n'a pas clairement énoncé au jugement de qui et d'après quelles foi
alités ,çd changement devoit se fàire ; et que d'un côté les Messieurà

du Séniînaire insistoient sur Padoption du chemin de Mr. Taschereéu,
tandisque de l'autre les représentationles plus fortes et les plus una-
nimes de la part des Habitans des Paiisses d'en bas du Comté dé
Northumberland la rejettoient comme désavantageuse sous tous lè
rapports. Je crus donc devoir suppléeï au silence de la Loi, eri i:£
quérant, par des anronces publiées a'x'Portes des Eglises respec-
tives, la présence personnelle ou par députés de tous les intéressés a
une Assemblée indiquée, pour donner leurs avis et toutes les infor
mations nécessaires pour me guider. A l'Assemblée tenue en cons-
quence de cette réquisition, la question ýdu choix du chemin fut ani-
plement discutée, et l'avis unanime, excepté de la p'art du Séminair?,
fut que la direction préférable étoit sans contredit la phis direéte
entre la Baie Saint Paul et Saint Joachim: sur quoi eni adoptant poiir
base de cette direction le Sentier ouvert, quelques arnéés'paséêso
par et aux frais de Messieurs Nairne et Fraser, Seigneurs de là Mal;
baie, plusieurs projets relatifs aux déboursés du départ et dé l'about
dedit chemin furent proposés, savoir: les uns vouloierg; que I4ii
chemin partît du Village Saint Antoine de la Baie, et suivant leé-.
vers des Caps, vînt descendre à la Côte de la Friponne dans Saint-Jo.i-
chim ; tandisque d'autres proposoient de faire partir ledit Chemin deé
la Petite Rivière, et remontant les Caps, gagnér lé susdit Sentier et
aboutir à la même Côte de la Friponne: d'autres eiïfifi, .' sfóùî


